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EcoteauxPalézieux

Brevet fédéral 
et nouvelle entreprise

par la rédaction

Des tulipes pour la lutte
contre le cancer

par Gilberte Colliard

Égalité 
à la traîne

par Thomas Cramatte

Parité homme-femme dans le sport

Enquête
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Comme un soulagement après 
une interminable attente, un samedi 
ensoleillé, est tombée la nouvelle : 
le retard ne peut plus être repris, 
Joseph R. Biden est le président élu. 
Exit Donald Trump.

Tous les recomptages et autres 
actions juridiques ne �igureront 
dans l’histoire qu’au rang des der-
niers sursauts d’un géant agonisant. 
La messe est dite. Attardons-nous 
toutefois sur la nouveauté qui a fait 
trembler toutes les rédactions inté-
ressées…

Dans la communication du 45e 

président, une petite révolution a 
lieu. Le contenu comme le contenant 
sont radicalement changés, une pre-
mière dans l’histoire. Des décisions 
prises à l’emporte-pièce, présentées 
avec un vocabulaire « FALC » (Facile 
A Lire et Comprendre) voire provo-
cateur ou arrogant, le tout commu-
niqué à travers Twitter. Du jamais 
vu !

Le contenu d’abord. A force 
d’asséner des vérités toutes rela-
tives, le rôle du journaliste jusqu’ici 
cantonné à relayer les propos enten-
dus à sa rédaction, s’est vu compli-
qué d’une obligation de véri�ier les 
chiffres, les assertions et les « véri-
tés alternatives » mentionnées. La 
véri�ication des faits - ou Fact-chec-
king - était née.

Sans entrer dans l’historique 
des conférences de presse à la Mai-
son Blanche qui relevaient plus du 
pugilat verbal qu’à la transmission 
d’informations gouvernementales, 
la majorité des décisions du pré-
sident se sont vues communiquées 
via un �lux quasi ininterrompu de 
tweets, un message remplaçant 
l’autre. L’adage « trop d’information, 
tue l’information » n’a jamais été 
aussi consciencieusement illustré !

Comme conséquence, en rédac-
tion, on a vu naître une nouvelle cel-
lule, celle du Fact-checking. Nou-
velles charges pour des rédactions 
déjà mises à mal par la montée en 
puissance de l’internet, mais le prix 
de la crédibilité d’un média était à 
ce coût. A l’heure actuelle, l’analyse 
des faits par des journalistes spécia-
listes s’est normalisée et a renforcé 
la crédibilité de la presse. A ce titre, 
je tiens à remercier le président sor-
tant. Il a créé le Fact-checking et est 
mort par lui… il ne le sait sans doute 
pas encore, laissons-le finir son 
parcours de golf.
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Les femmes sont toujours plus nombreuses à pratiquer un sport

Fact-checking

Editorial
Arvid Ellefsplass
Rédacteur en chef

La petite histoire des mots

La chronique de Georges Pop
Découvrez l’histoire du mot « Robinette »
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Jorat

Randonnée nocturne inspirante
Entre art et méditation
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Exposition

Théophile Steinlein au Musée historique 
de Vevey. Un voyage salutaire dans le temps
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AVIS D’ENQUÊTE
BELMONT s/ Lausanne

 Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :   Construction nouvelle

Description de l’ouvrage :   Construction d’une piscine extérieure 
enterrée, local technique et 
aménagements extérieurs divers. 
Installation d’une PAC air-eau pour 
la piscine. Installation d’une multi-split 
pompe à chaleur réversible air/air pour 
2 chambres au nord et de 2 panneaux 
photovoltaïques pour la part minimale 
d’énergie renouvelable (3m²)

Situation :  Chemin de Champ Preveire 3
Nº de la parcelle : 507
Nº ECA : 565
Nº CAMAC : 196328
Référence communale : 12/20
Coordonnées géo. : 2’542’160 / 1’153’230
Propriétaires :  Yves et Pascale Pitton
Auteur des plans :  Thierry Burnand, Renaud et Burnand SA 
Particularité :  Le projet implique l’abattage d’arbre 

ou de haie

L’enquête publique est ouverte du 14.11.20 au 13.12.20
Attention : à partir du 9 novembre 2020 et jusqu’à nouvel 
avis, les dossiers faisant l’objet d’une enquête publique 
sont consultables individuellement et sur rendez-vous pris 
au 021 721 17 29. La consultation aura lieu à la cafétéria du 
Service technique, rez inférieur

La Municipalité
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Ouverture :  mardi-jeudi 09h00 – 12h00
 16h00 – 18h30
 vendredi non-stop 09h00 – 18h30
 samedi-dimanche 08h00 – 12h00

www.nidabeilles.ch

 vendredi non-stop 09h00 – 18h30
 samedi-dimanche 08h00 – 12h00

Route de Vevey 1b – 1072 Forel

Boulangerie, fruits et légumes, produits laitiers,
fromages à la coupe, vins, bières, viande et épicerie, depuis 10 ans!

Votre marché local
Alimentation et produits
du terroir à Forel 
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Garage de la Petite Corniche Michel Delessert SA
route de la Petite Corniche 5 - 1095 Lutry
021 791 52 65 - info@toyota-lutry.ch 
www.garage-petite-corniche.ch
Une entreprise familiale toujours à votre service
Toyota et Lexus Service 

Testez une Toyota Hybrid!
Driving Days: les 26, 27, 28 et 29 mars 2020

Quelle Toyota Hybrid vous ressemble? A découvrir lors d’un essai sur route.
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Christian Gilliéron, tapissier-décorateur, 
et Océane, sa collaboratrice
sont toujours heureux de vous recevoir

Grand-Rue 5 - 1083 Mézières
079 358 35 28 - 021 903 28 41
www.atelier-enface.ch

Tél. 079 611 78 21

A vendre
20 ensembles composés de :

Bureau gris / blanc mélaminé / 
laqué avec 5 tiroirs

Dimensions : largeur 138 cm 
profondeur 50 cm / hauteur 75 cm
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CHF 130.–
L’ensemble,

soit bureau + chaise :

Chaise de bureau en similicuir

Assemblée générale ordinaire
Vendredi 20 novembre 2020

de 19h à 20h
dans l’auditoire du collège 

de Derrière-la-Tour à Payerne 

Elle est ouverte à tous et sera suivie dès 20h15 
d’une conférence gratuite :

L’alimentation et notre 6e sens 
par M. philippe Ligron

Le programme détaillé se trouve sur le site internet 
www.upbroye.ch
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Va savoir !
http://www.upb.ch

ANNULÉ

Conformément aux dispositions de la loi sur les routes 
du 10 décembre 1991, la Municipalité de Puidoux, 
soumet à l’enquête publique,

du 13 novembre 2020 au 13 décembre 2020
La réfection de la chaussée et l’aménagement de la 
route du Lac – RC 780, en traversée de localité de 
Treytorrens-Dézaley, comprenant :

 - la réfection des canalisations d’eaux claires
 - la pose d’un nouvel éclairage publique
 - la pose d’un container enterré

Les plans sont établis par le bureau Mosini et Caviezel SA.

Le dossier est déposé au Greffe municipal où il peut 
être consulté durant les heures d’ouverture.

Les oppositions ou les observations doivent être 
adressées par lettre recommandée au Greffe municipal, 
ou consignées sur la feuille d’enquête. Il ne sera pas 
tenu compte des oppositions ou observations déposées 
après l’expiration du délai d’enquête.

La Municipalité

 COMMUNE DE PUIDOUX

ENQUETE PUBLIQUE
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AVIS D’ENQUÊTE
PUIDOUX

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Objet :   Création d’un sas d’entrée 
sur le bâtiment ECA 1068
Mise en place de decks en bois 
à la place du gravier – régularisation 
du local de rangement ECA 610

Situation :  Ch. de la Buritaz 1

Nº de la parcelle : 1355

Coordonnées géo. : 2’551’360 / 1’148’680

Propriétaire :  Sabine Westphal-Abrezol

Auteur des plans :  Juillerat Lepori Architectes 
& partenaires SA
Av. Eugène Rambert 24
1005 Lausanne

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 14 novembre au 13 décembre 2020

La Municipalité

AVIS D’ENQUÊTE
SERVION

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

 Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :   Adjonction. Création d’un balcon, 
accès au balcon par l’agrandissement 
d’une fenêtre

Situation :  Chemin Praz du Perey 1a
1077 Servion

Nº de la parcelle : 554-6

Nº ECA : 115

Nº CAMAC : 198044

Référence communale : 23/2020

Coordonnées géo. : 2’549’140 / 1’158’080

Propriétaires :  Dayane Ventura De Almeida et 
Manuel Oliveira Pinho
Chemin Praz du Perey 1a
1077 Servion
PPE Praz Du Perey

Auteur des plans :  Beat Schifferli - Cré’architecture
Route du Vergnolet 8e – 1070 Puidoux

Particularité :  Mise à l’enquête du degré de 
sensibilité au bruit de degré 2

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 7 novembre au 6 décembre 2020

La Municipalité
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Une fois n’est pas coutume, 
aujourd’hui, cette chronique 
se penche, non pas sur un nom 
commun, mais sur un nom 

propre, à priori un peu surprenant : 
« Robinette ». Pourquoi ? Eh bien 
parce que Robinette est le second 
prénom du président élu des 
Etats-Unis, Joe Biden, dont l’iden-
tité complète est la suivante : 
Joseph Robinette Biden Jr. Il faut 
bien en convenir, le prénom Robi-
nette a quelque chose de très 
amusant pour une oreille franco-
phone. 

Ce petit nom est en fait un 
diminutif de Robert, prénom et 
patronyme d’origine teutonique 
qui associe deux vieux termes 
germaniques : « hrod » qui veut 
gloire et « beraht » qui signi�ie 
illustre. Le prénom Robinette, qui 
peut être porté aussi bien par une 
femme que par un homme, fut 
jadis populaire en France, à partir 
du Moyen-Âge, sous l’in�luence 
franque. Il y subsiste aujourd’hui 
sous forme de patronyme. Dans 
le cas de Joe Biden, Robinette 
était, de son propre aveu, non pas 
le prénom, mais le nom de jeune 
�ille de sa grand-mère paternelle, 
Mary Elizabeth Robinette. Selon 
les historiens qui se sont penchés 
sur la généalogie de cette grand-
mère, les Robinette américains 
seraient les descendants d’un 
certain Allen Robinette, arrivé en Penn-
sylvanie vers 1694, avec ses enfants et sa 
femme, Margaret Symm, qu’il avait épou-
sée à Londres, en 1653. Il est dit que cet 
homme était un Quaker, un dissident de 
l’église anglicane, et qu’il aurait été le �ils 

d’un huguenot français réfugié en Angle-
terre, ce qui n’est pas avéré. 

Il n’en reste pas moins que Joe Biden, 
qui est d’origine irlandaise, se plait à évo-
quer cette éventuelle ascendance hugue-

note française, ce qui est de bon ton aux 
Etats-Unis. 

La proximité entre le prénom Robi-
nette et le mot « robinet », qui désigne 
une pièce de plomberie ajustée à la sor-
tie d’un tuyau, pour retenir ou libérer un 

liquide, n’aura évidemment échappé à 
personne. Il se trouve qu’elle n’est pas for-
tuite. « Robinet » est un dérivé du prénom 
Robin, autre diminutif de Robert. Robin, 
jadis en France, était synonyme de cré-

tin, de simple d’esprit mais aussi 
de mouton. Or, autrefois, les sor-
ties d’eau des fontaines publiques, 
dans les villes et les villages, 
étaient souvent ornées de têtes 
de béliers ou de moutons. Voilà 
comment nous sommes passés de 
Robin à robinet. 

Il est intéressant aussi de 
noter que l’expression « robinet 
d’eau tiède », aujourd’hui tom-
bée en désuétude, caractérisait, 
il n’y a pas si longtemps, une per-
sonne qui parle ou écrit longue-
ment, mais n’exprime, en dé�ini-
tive, que des choses banales. Et 
puisqu’il est question ici de Robin, 
notons encore que le plus célèbre 
d’entre eux, Robin des Bois, s’ap-
pelle en anglais Robin Hood, ce 
qui signi�ie littéralement « Robin 
à la capuche » ou « Robin au capu-
chon ». Le français « Robin des 
Bois » découle d’une erreur de tra-
duction, provenant d’une confu-
sion entre « hood », la capuche et 
son paronyme « wood », qui veut 
dire « bois ». 

Par souci d’équité, deux mot 
encore sur le prénom « Donald ». 
Il est dérivé du gaélique Domnall, 
issu d’une association de termes 

proto-celtiques que l’on pourrait tra-
duire par « celui qui règne sur le monde 
d’en bas ». Sans commentaire !

Georges Pop

La petite histoire des mots

La chronique de Georges Pop

Robinette

La petite histoire des mots

*O�re soumise à conditions

6 MOIS
OFFERTS*

SUR LA TV

Distribué par

LE MULTIMÉDIA À VOTRE SAUCE
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Convocation

Le Conseil communal est convoqué en séance ordinaire le lundi 
7 décembre 2020 à 20h à la salle de spectacle du Forum

Ordre du jour

1. Appel
2.  Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil 

communal du 5 octobre 2020
3. Adoption de l’ordre du jour
4. Assermentation de deux nouveaux conseillers communaux
5. Courrier
6. Communications du Bureau
7. Communications des délégués des conseils intercommunaux
8. Préavis 09/2020 : Budget 2021
9.  Préavis 11/2020 : Modi�ications du Règlement 

intercommunal du SDIS « Cœur de Lavaux » et de son annexe
10. Communications de la Municipalité
11. Divers et propositions individuelles

Nous attirons votre attention sur le fait qu’en raison des 
mesures sanitaires liées à la crise du Covid-19, nous suivrons les 
recommandations émises par l’OFSP.

Le Bureau du Conseil

Savigny

Le rond-point de Palézieux, messager de courage et de confi ance

Pour la deuxième année consécutive, la 
commune d’Oron participe à la cam-
pagne « 1 Tulipe pour la VIE », orches-
trée par L’aiMant Rose, organisation à 

but non lucratif, basée à Chardonne, engagée 
depuis plusieurs années, avec son partenaire 
principal 3R Réseau radiologique romand pour 
favoriser la prise en charge d’un dépistage pré-
coce du cancer du sein avant 50 ans.

Une visibilité plus grande pour un problème 
de santé toujours bien présent

A l’automne 2019, déjà, au diapason avec 402 
communes suisses, Oron avait planté des bulbes 
roses devant le bâtiment communal de Palé-
zieux, avec pour optique de faire une manifes-
tation lors de leur éclosion. Malheureusement la 
pandémie est passée par là, annulant ce moment 
de communion, cher au cœur de Christian Bays, 
alors municipal des affaires sociales, adressé à 
celles touchées par le cancer du sein. Romain 
Richard, aujourd’hui à la tête de ce dicastère et 
sensibilisé à la cause, a repris le �lambeau « pour 
l’exécutif, cette participation fait toujours sens. 
Cependant nous avons cherché à augmenter la 
visibilité de cette campagne en créant un massif 
plus imposant. Le rond-point de Palézieux nous 
a offert cette opportunité. Le coronavirus acca-
pare toute notre attention, occultant les autres 
problèmes de santé publique qui sont malheureu-
sement toujours bien présents. Le cancer du sein 
touche une femme sur huit et reste la première 
cause de mortalité féminine des 40 - 50 ans ».

Un ruban rose printanier 
Vendredi 30 septembre, pro�itant du soleil, 

les hommes de la voirie, René Dufey et Greg 
Dufey ont mis en terre 50 bulbes de tulipes roses 
qui reproduiront le ruban, symbole internatio-
nal utilisé par des personnes, des entreprises 

et des organisations qui s’impliquent dans la 
sensibilisation au cancer du sein, et qui �leuri-
ront au cœur de 350  tulipes blanches. « Privi-
légiant le côté local, nous 
avons acheté ces bulbes 
auprès de la jardinerie 
Ducret-Fleurs de Palé-
zieux. Avant les grands 
froids ils seront recou-
verts de branches de 
sapin et découverts au 
printemps » souligne 
Didier Petter, respon-
sable de la voirie. En 
attendant l’éclosion de 
cette fresque, le pan-
neau rose rappelle 
cette action. Pour les 
420  communes qui 
ont pris part à cette 
campagne en 2020, la 
volonté est de soute-
nir et sensibiliser la 
population à cette thé-
matique. 

« Le printemps et la �loraison des 
tulipes représentent le renouveau. Ils sont 
des symboles positifs qui témoignent de 
notre solidarité dans ces moments dif�i-
ciles vécus par les malades et leur entou-
rage. Un bel écho à la journée nationale 
dédiée aux proches-aidants du 30 octobre 
dernier » conclut l’élu. 

Gil. Colliard

Palézieux

Campagne « 1 Tulipe pour la VIE »
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« Le printemps et la �loraison des 
tulipes représentent le renouveau. Ils sont 
des symboles positifs qui témoignent de 
notre solidarité dans ces moments dif�i-
ciles vécus par les malades et leur entou-
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Gil. Colliard
Claude Berger, Didier Petter, Romain Richard et Greg Dufey
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Garage de la Petite Corniche Michel Delessert SA
route de la Petite Corniche 5 - 1095 Lutry
021 791 52 65 - info@toyota-lutry.ch 
www.garage-petite-corniche.ch
Une entreprise familiale toujours à votre service
Toyota et Lexus Service 

Testez une Toyota Hybrid!
Driving Days: les 26, 27, 28 et 29 mars 2020

Quelle Toyota Hybrid vous ressemble? A découvrir lors d’un essai sur route.
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SHOWROOM FOREL
Route de la Mortigue 1      
Lu/Ma/Je  0800 - 13h30     
Me/Ve        0830 - 17h00
Sa 0800 - 12h00

Tél. 021 963 11 90 

Volets

Huisseries de fenêtre 

Stores à rouleaux 

Revêtements de balcon         

Ombrage / Stores extérieurs

Stores à lamelles 

wolf-stores.ch
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Débarrasse 
Caves • Galetas • Garages 

Villas • Appartements 
Devis gratuits

fondationbdg@gmail.com
079 508 16 73

43
20 FIDUCIAIRE CONSEILS GERANCES S.A. 

Comptabilité, fiscalité, administration, conseils et révision 

Rue du Général Guisan 1 – CP 78 – 1083 Mézières
021/903.07.07 E-mail : ficogere@ficogere.ch

WWW.ficogere.ch 

    Claude BEDA et Florence BEDA LECHELARD ainsi que 
     leur équipe sont à votre disposition
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AVIS D’ENQUÊTE
BOURG-EN-LAVAUX

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Nature des travaux :   Reconstruction après démolition 

Objet :   Démolition de la villa existante, 
construction de 4 villas mitoyennes 
Minergie et de 2 couverts à voitures

Situation :  Route du Signal 56 - Grandvaux

Nº de la parcelle : 5625

Nº ECA : 1142

Nº CAMAC : 195315

Référence communale : 20.383

Coordonnées géo. : 2’544’555 / 1’150’795

Propriétaires :  Thierry et Lurdes Lambert

Auteur des plans :  Emmanuel Ruedin, architecte
Schopfer.Ruedin Architectes Sàrl 
Torrent 7 - 1800 Vevey
021 921 03 07

Demande de dérogation :  RPA 9 - distances aux limites et entre 
bâtiments
RPA 10 - surface bâtie

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 11 novembre au 10 décembre 2020

La Municipalité

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des  La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 

AVIS D’ENQUÊTE
FOREL (LAVAUX)

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

 Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :   Construction nouvelle
Construction d’une nouvelle caserne 
pour le SDIS Cœur de Lavaux, 
abattage de 3 arbres, pose de 147 m2

de panneaux solaires photovoltaïques 
et création de 7 places 2 roues 
extérieures et 33 places voitures 
extérieures

Situation :  Rte de Vevey 11 bis

Nos de la parcelle : 913 914 

Nº CAMAC : 196460

Référence communale : 2017

Coordonnées géo. : 2’548’685 / 1’153’945

Propriétaire :  Commune de Forel (Lavaux) 

Auteur des plans :  Sylvain Carera 
Sylvain Carera Architectes EPFL SIA 

Demande de dérogation :  Demande de dérogation à l’article 
11.3 du RPGA (distances aux limites)
Application de l’article 51

Particularité :  Le projet implique l’abattage d’arbre 
ou de haie

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 11 novembre au 10 décembre 2020

La Municipalité

Le projet de fusion est à bout touchant, 
votez OUI confi ants et sereins

Il nous appartient de regarder vers l’avenir, 
soyons ouverts à de nouvelles collaborations

Essertes gardera sa place au sein de cette région
et se réjouit de rejoindre Oron

Nous comptons sur vous
pour voter OUI d’ici le 29 novembre
Le comité de soutien à la fusion Essertes-Oron : Coralie Berthoud, 

Monique Destraz, Catherine Gétaz, Audrey Jaunin, Claude Bally, 
Gilbert Gétaz, André Nidecker, Séraphin Reuse, Stéphane Rogivue, 

Bernard Russier
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OUI à la fusion
***

Gens d’Essertes !
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L’égalité des genres dans le sport est-elle possible ?

Pays à la traîne

Avec son économie �lorissante et sa 
neutralité, la Suisse fait �igure de petit 
paradis situé au centre de l’Europe. 
Un pays de choix pour les multinatio-

nales et les organismes œuvrant pour les droits 
humains. Derrière cette image exemplaire, la 
Confédération est pourtant en retard par rap-
port à ses voisins en ce qui concerne l’égalité des 
genres. Pour rappel, le droit de vote a été auto-
risé aux femmes uniquement à partir de 1971, 
la faute revenant à la démocratie semi-directe 
qui freine les négociations. Dans le monde du 
sport, où vitesse et performances sont requises, 
le tableau n’est pas meilleur : il faudra attendre 
1975 avant de voir Odette Vetter courir Morat-
Fribourg, en toute illégalité. 

Après l’affaire Weinstein et le mouvement 
#MeToo en octobre 2017, l’égalité des genres se 
fraie un chemin dans les mentalités helvétiques.

« De manière générale, les hommes sont jugés 
pour leurs performances sportives. Du côté des 
femmes, nous sommes toujours jugées pour notre 
physique. Prenons l’exemple d’une médaille olym-
pique remportée par une femme, elle représente 
tout juste 50% de celle d’un homme », explique 
Anne-Flore Marxer, championne du monde de 
snowboard freeride et engagée pour le droit des 
femmes dans sa discipline. 

Le sport, un métier d’homme
Proportionnellement, les hommes sont 

majoritaires dans les disciplines sportives. Une 
différence qui s’explique par des sports plus 
accessibles pour la gente masculine et un milieu 
considéré comme réservé aux hommes. Pour 
exemple, les moniteurs actifs au sein de Jeu-
nesse et Sport Valais représentent 63% (3145), 
alors que l’on dénombre 1825 monitrices, soit 
37%. Dans le canton de Vaud, elles sont seule-
ment trois à la tête d’associations sportives can-
tonales sur les 38 associations que compte cette 
région. 

En 2017, le SEPS (Service de l’éducation phy-
sique et du sport) avait réalisé une enquête a�in 
d’établir le nombre de femmes au sein des 1150 
clubs inscrits sur le territoire vaudois. 34% des 
membres des comités de ces clubs étaient des 

femmes et seulement 24% d’entre eux étaient 
présidés par la gente féminine. 

Certaines croyances traditionnelles et 
constructions sociales desservent également la 
problématique de l’égalité des sexes. Selon l’OFS 
(Of�ice fédéral de la statistique), environ 20% 
des entraîneurs sportifs professionnels sont 
des femmes. Ces dernières se retrouvent sou-
vent dans les sports pratiqués par un pourcen-
tage plus élevé de femmes et entraînent des per-
sonnes de sexe féminin ainsi que des enfants ou 
adolescents. Une tendance que certains acteurs 
de la branche tentent d’inverser. 

« Un tiers vaut mieux que deux tu l’auras, 
notre programme de formation ne fait aucune 

différence entre les genres. Car pour nous, seules 
les compétences et la motivation comptent »,
annonce Grégoire Jirillo, chef de l’Of�ice du sport 
pour le canton du Valais. 

Récompenses variables
Les inégalités entre hommes et femmes sont 

plus visibles hors compétition.
Si ce contraste entre les genres a toujours 

existé, il n’est pas simple à quanti�ier. 
C’est souvent lors de la remise des prix qu’il 

est le plus visible.
« Lors d’une compétition, j’avais gagné un 

t-shirt en montant sur la première marche du 
podium, alors que le vainqueur avait remporté 
un voyage à Hawaï », se remémore la snowboar-
deuse franco-suisse Anne-Flore Marxer. 

Pour elle comme pour de nombreuses athlètes, 
ces chèques qu’on appelle « Prize Money » ont tou-
jours été plus élevés lorsqu’il s’agit de récompen-
ser les hommes. Si cela pouvait se justi�ier dans les 
débuts, ce n’est plus le cas actuellement. 

« Je ne trouvais pas cela choquant dans un pre-
mier temps, car le niveau des garçons était vrai-
ment élevé et ils avaient une meilleure audience. 
Mais aujourd’hui, le ski freestyle s’est profession-
nalisé et le niveau des �illes est tout aussi agréable 
à regarder. Pour moi, la différence �inancière 
ne se justi�ie plus et je ne suis plus vraiment en 
accord avec cette réalité », s’insurge Camillia 
Berra, jeune athlète ayant participé aux Jeux 

olympiques de Pyongyang en 2018. Les mon-
tants alloués aux vainqueurs varient selon les 
pratiques. « En course à pied, les « Prize Money » 
sont égaux entre homme et femme depuis long-
temps. Mais cela n’est que la pointe de l’iceberg 
car, souvent, les grosses pointures masculines sont 
payées en plus des primes de victoire pour venir 
sur un événement », témoigne l’athlète profession-
nelle de Trail en montagne, Maude Mathys.

Heureusement, de nombreux partenaires 
�inanciers ont revu leur copie et ne font plus de 
distinction entre les genres. Une marque telle 
que Swatch, par exemple, sponsorise avant tout 
des athlètes ayant une personnalité et une image 
en accord avec leurs produits.

« On s’intéresse plus aux compétences spor-
tives des athlètes, hommes et femmes confondus. 
Lorsque nous recherchons un nouvel ambassa-
deur, nous cherchons avant tout une personna-
lité. En tant que marque lifestyle et démocratique, 
nous attachons une importance particulière à 

trouver des personnalités intéressantes ayant 
des histoires à raconter », informe la marque 
helvétique. 

Pour aller encore plus loin dans la question 
d’égalité des genres dans le sport, les autori-
tés vaudoises ont entamé des ré�lexions a�in 
d’apporter des mesures concrètes. 

Dirigé par l’argent
« L’égalité dans ce domaine, comme vis-à-vis 

du sport handicap ou de celui des juniors, est une 
hypocrisie. Car le sport professionnel est un impor-
tant secteur économique fonctionnant comme 
toute entreprise. C’est le principe de l’offre et de 
la demande qui s’impose », admet Frédéric Favre, 
conseiller d’Etat valaisan en charge du Départe-
ment de la sécurité, des institutions et du sport.

Un principe qui dépasse les frontières des 
genres, il suf�it d’observer les tournois de ten-
nis professionnels pour s’en rendre compte. 
Un Paris-Bercy homme possède d’importants 
« Prize Money », tandis que, sur ce même tour-
noi, les récompenses en double homme sont 
bien plus modestes en raison d’une couverture 
médiatique inférieure.

Par conséquent, un autre aspect dérange 
le conseiller d’Etat: le manque de respect des 
performances sportives. 

« Les heures de diffusion varient énormément 
en fonction des sexes. Il n’est pas normal qu’une 
compétition homme soit facilement projetée à 20 
heures alors que la catégorie femme est program-
mée au lendemain matin, là où il n’y a presque pas 
d’audience ».

Pour l’heure, tant que le sport féminin ne 
rapportera pas autant d’argent que celui de 
l’homme, une égalité des sexes restera dif�icile 
dans le secteur sportif. 

Cependant, si le chemin est encore long pour 
la parité des genres, une lente amélioration est 
en marche. Notamment grâce aux sports géné-
rant moins d’argent et aux athlètes engagées 
mettant en lumière les discriminations dont 
sont victimes les femmes. 

Thomas Cramatte

Parité homme-femme

Pourtant, de nombreux témoignages de sportives prouvent qu’il est 
encore diffi cile pour une femme de faire valoir ses droits.

En coulisse, les prestations d’accueil diffèrent et les moyens investis 
pour les femmes sont régulièrement inférieurs.

Aujourd’hui, le débat de l’égalité des sexes est au cœur de nombreux domaines. Dans le milieu du sport, cette problématique est des plus actuelles. 
Les performances masculines sont encore régulièrement mises en avant, malgré l’évolution sportive féminine et l’adaptation des lois. 

Dès lors, l’égalité des genres dans le sport est-elle idéaliste ou de l’ordre du possible ?
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De manière générale, les sports ayant moins d'argent en jeu prennent plus en considération les droits de la femme

Les femmes sont toujours plus nombreuses à pratiquer un sport

En collaboration avec le
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Réfl exion

Nous sommes souvent témoins 
de situations d’étonnement 
et d’accepter, par l’image, 
qu’il nous offre, que le spor-

tif, plus précisément le sportif d’élite, 
même le champion, se trouvent 
dans l’obligation de se rassurer par
l’emprise … des sens.

Etonnant, car de plus en plus
fréquent

On pourrait penser à des formes 
de rituels quasi conjuratoires par des 
signes de toutes sortes, positions d’in-
cantations religieuses ou, tout simple-
ment de l’aide psychique par la pen-
sée positive. Situation qui pourrait 
laisser croire que le sportif et la spor-
tive, devraient vraiment se déconnec-
ter des réalités et obligations exigées à 
la réussite de leur discipline inculquée 
par leurs entraîneurs.

Est-ce un manque de con�iance en 
soi? C’est une question. Question qui 
ne peut rester dans l’anonymat.

Le sportif devient-il de plus en plus 
« impliqué » dans des programmes 
informatisés annihilant sa personna-
lité ? Peut-il encore être conscient de 
ses propres aspirations, de ses propres 
libertés de mouvement, ou les obliga-
tions « modernes » en tous genres le lui 
interdisent ? 

On pourrait le penser.
L’évolution et cette volonté du per-

fectionnement de la société actuelle 
par les outils informatiques autorise-t-
elle « encore » le sportif à être conscient 
de ses mouvements ? On pourrait 
presque en avoir des doutes. Ne pou-
vant certainement plus l’ignorer, ou 
se « déconnecter », il en devient quasi-
ment redevable par ses résultats. Il est 
alors sous haute surveillance dont seul 
le record en est la cible.

Que deviendra l’humain … sportif 
pris dans cette volonté sans partage de 
la réussite informatisée ? Là est encore 
l’inconnu, cependant déjà réel … mais 
peu perçu ou admis.

Le sportif, le champion sont 
quelque peu des aventuriers. Un peu 
des explorateurs d’une discipline qu’ils 
ne connaissaient pas de prime abord. 
C’est la beauté du sport resté au natu-
rel et le plaisir de la réussite. 

Pourtant, la société en a de moins 
en moins cure en acceptant l’apport 
de substituts « arti�iciels » qui met-
tront le, la sportive dans un désar-
roi souvent dramatique une fois leur 
carrière « tombée » dans l’oubli. On le 
cachera par le souvenir répété du nom 
des grandes vedettes de tous sports 
confondus. Et encore …

Confi dence … vraiment ?
Pour les « obscurs » … il ne res-

tera que la con�idence parfois parta-
gée entre le regret, l’amertume et les 
douleurs du corps. Ils resteront des 
témoins souvent silencieux pour avoir 
ignorés ou détournés certains médi-
caments de leurs indications théra-

peutiques au pro�it d’autres raisons 
devenues un des principaux �léaux du 
monde sportif. A méditer ! 

Mais il est vrai aussi que certains 
médicaments synthétisés et utilisés 
à des �ins d’augmenter les possibili-
tés humaines, tant en force, vitesse et 
endurance sont parfois … remerciés 
par des récompenses dont les cérémo-
nies honori�iques pourraient certaine-
ment nous étonner.

Non ! Le sport ne doit pas être l’an-
tichambre d’une existence de regrets 
et de douleurs par la seule faute de ne 
pas avoir respecté les limites de son 
corps. 

Non ! Le sport n’est pas une histoire 
de bande dessinée, où l’on rit de voir 
ses héros courir, sauter, nager dans le 
vide avant d’être « rattrapés » par la 
gravité, soit la chute libre où personne 
ne viendra les secourir.

Ne l’oublions pas, les sensations de 
l’état de grâce tant espérées des spor-
tifs et sportives peuvent très vite leur 
échapper, mais il est vrai, sans l’ou-
blier, qu’ils restent toujours des êtres 
humains.

C’est également une ré�lexion !

 Pierre Scheidegger
 Panathlon-Club Lausanne

L’emprise …

Photo : © Illustration utilisée pour illustrer l'article « Blood, sweat and data », publié par The Atlantic
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Randonnée nocturne en forêt entre art et méditation

Jorat

Une initiative du Théâtre de Vidy

Mardi 3 novembre, peu après 
19h, les yeux encore éblouis par les 
phares du confortable car qui nous 
avait amené à l’orée de la forêt, 
notre petit groupe d’une vingtaine de
personnes a suivi Savannah, char-
mante hôtesse d’accueil du Théâtre 
de Vidy, jusqu’à Markus, qui nous 
attendait au détour d’un chemin. 
Nous ne vîmes pas son visage, mais sa 
voix douce et calme nous mit tout de 
suite dans la con�iance et le contexte 
de cette marche respectueuse, silen-
cieuse et sans lumière arti�icielle, de 
quelque 7 km au cœur des bois du 
Jorat, intitulée « Dans la forêt ».

La forêt, les sens et l’esprit
Derrière notre guide, en �ile 

indienne, nous avons été absorbés par 
la forêt. Le regard s’est petit à petit habi-
tué à ce clair-obscur laiteux, sans lune 
ni étoile. Les silhouettes des sapins, 
chênes, hêtres, etc. se sont révélées,
parfois dans une légère brume, parfois 
dessinant les cordes d’une harpe muette 
élancée vers le ciel.

Nos pas d’abord hésitants, se 
sont faits plus assurés ressentant la
douceur de la mousse, des feuilles 
mortes, de l’herbe, la succion de la boue 
ou la dureté d’un chemin. Fougères, 
feuilles claires ou copeaux de bois re�lé-
taient par endroits la faible clarté.

Parfois un parfum subtil de résine 
�lottait dans l’air avant de s’évanouir. 
Des taillis plus épais nous avalaient dans 

un noir absolu avant que notre marche 
débouche sur une clairière. 

Le silence nous a enveloppés seu-
lement rythmé par nos pas et les 
gouttes de pluies qui tombaient des 
branches. Imprégné par ce calme et 
cette sérénité, l’esprit a lâché prise 
pour se mettre au diapason du moment
présent et méditer. Quelques haltes nous 
permettaient d’admirer en silence un 
endroit particulièrement intéressant ou
d’entendre notre guide nous décrire la 
vie de la forêt, l’histoire de la relation 
des hommes avec elle, ses habitants, la 
respiration des arbres, les langages du 
vivant. Soudain arrêtés pour quelques 
instants devant un refuge, nous avons 
été éblouis par un spectacle féérique 
de lumières colorées. Lors de notre 
dernière halte sur le chemin du retour, 
un chant issu de la musique classique, 
empreint de douceur, s’est élevé totale-
ment en osmose avec ces moments hors 
du temps au sein de la Nature. 

Marcher, regarder et écouter
« Dans la forêt » est un projet qui 

fait partie de la série « Travelling » dans
lesquels un petit groupe de spectateurs 
est mené hors des murs du Théâtre 
de Vidy pour aller à la rencontre 
d’un lieu, d’un paysage. Cette balade
artistico-méditative a été imaginée 
par Massimo Furlan, créateur d’arts
scéniques et Claire de Ribaupierre, 
dramaturge. Du 15 septembre au 3 
novembre, plusieurs fois par semaine, 

Martin Reinartz, de son nom de comé-
dien « Markus » a guidé des promeneurs 
du crépuscule dans cet espace encore 
sauvage. De loin, la forêt est abstraite, 
liée à nos imaginaires, aux contes de 
fées, associée à la nuit à nos peurs. En 
l’habitant, l’espace de quelques heures, 
elle devient accueillante. Le visiteur est 
spectateur et acteur, vu par ceux qui 
l’entoure et le perçoive. 

« Dans la forêt » est le premier opus 
d’une trilogie sur la façon dont nous 
habitons et travaillons la terre. Il est 
composé de trois gestes simples, à la 
portée de tous: marcher, regarder et 
écouter. Le succès a été au rendez-vous 
pour chacune des sorties programmées.

Un cadeau, une parenthèse
bienvenue en ces temps troubles où 
nous sommes bombardés par les 
médias entre nouvelles alarmantes dues 
à la pandémie et élections américaines. 
Une aération du cœur et de l’esprit nous 
laissant méditer sur notre rôle dans cet 
écosystème.

Gil. Colliard
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« Markus », Martin Reinartz, comédien-homme des bois
Spectacle de lumières au refuge

Cérémonie d’assermentation
de deux nouveaux capitaines

Deux nouveaux capi-
taines de bateaux, 
Mathias Gay-Crosier 
et Stéphane Houdry, 

ont été assermentés ce lundi 
9 novembre par la préfète du 
district de Lausanne, Clarisse 
Schumacher Petoud. Dans le 
contexte actuel, cette cérémo-
nie solennelle s’est déroulée à 
huis clos sur le bateau « Vevey » 
amarré au chantier naval de la 
Compagnie générale de naviga-
tion, en présence notamment 
du 1er capitaine Olivier Che-
naux et du président du grou-
pement des capitaines Laurent 
Thierry, ainsi que du directeur 
général Andreas Bergmann, du 
membre du Conseil d’adminis-
tration Stéphane Montangero 
et de son président Benoît 
Gaillard.

Cet événement a pu être 
suivi avec émotion par les 
proches et l’ensemble des col-
lègues des nouveaux capitaines 
via Facebook Live. Une première pour la CGN alors que chacun 
avait à cœur d’assister à ce moment marquant dans la vie d’un 
navigant et dans l’histoire de l’entreprise.

Avec respectivement 13 et 15 ans d’expérience de naviga-
tion, Messieurs Gay-Crosier et Houdry ont accédé aujourd’hui 
au rang de capitaine de bateaux, après avoir passé avec succès 
les examens théoriques et pratiques de l’Of�ice fédéral des trans-
ports et navigué à satisfaction comme commandant d’un bateau 
durant plus de 300 jours.

Au cours de cette assermentation, les nouveaux capitaines 
ont promis d’exercer leurs fonctions en toute conscience et de 

remplir �idèlement tous les devoirs de leur charge. Seuls maîtres 
à bord, les capitaines sont par exemple autorisés à dresser
procès-verbal des infractions se déroulant à bord des bateaux 
qu’ils commandent. 

La CGN, compte désormais 27 capitaines assermentés dans 
ses rangs. Si la Compagnie a dû stopper ses courses touristiques 
conformément aux dispositions liées au Covid-19, elle continue 
d’assurer les liaisons pendulaires, essentielles notamment aux 
déplacements d’une grande partie du personnel médical.

Comm.

CGN

Moment marquant dans la vie d’un navigant et dans l’histoire de l’entreprise

Deux nouveaux capitaines de bateaux, Mathias Gay-Crosier et Stéphane Houdry,
ont été assermentés ce lundi 9 novembre par la préfète du district de Lausanne, Clarisse Schumacher Petoud

      Convocation
Le Conseil communal se réunira en séance ordinaire le lundi

7 décembre à 20h à la salle polyvalente à Palézieux-Village

Ordre du jour

1.      Appel
2.      Procès-verbal de la séance du 28 septembre 2020
3.      Communication du bureau
4.      Communication de la Municipalité
5.      Préavis municipal N° 13 / 2020 : Traitements et indemnités 

des membres de la Municipalité
6.      Préavis municipal N° 11 / 2020 : Budget 2021
7.      Préavis municipal N° 6 / 2020 :

Statuts de l’Association intercommunale des eaux usées
de la Haute-Broye – Veveyse – Oron – Glâne (VOG)

8.      Préavis municipal N° 12 / 2020 : Crédit d’investissement 
complémentaire pour la réalisation de la première étape 
du PDDE

9.      Préavis municipal N° 14 / 2020 : Crédit d’investissement 
pour l’aménagement d’une « Gare routière » pour les lignes 
de transports publics et bus scolaires – agrandissement du 
parking public à Oron-la-Ville

10.   Divers et propositions individuelles

Le bureau du Conseil

Oron

Brèves

Au vu de la situation sanitaire et des restrictions concer-
nant la tenue de manifestations publiques, la céré-
monie publique de remise du Grand Prix C. F. Ramuz 

2020, initialement prévue le 20 novembre 2020, est reportée.
L’événement aura donc lieu le vendredi 25 juin 2021 au Théâtre 
de l’Octogone, à Pully.
Pour rappel, le Grand Prix C. F. Ramuz 2020 est décerné, à titre 
posthume, au poète et romancier Philippe Rahmy (1965-2017) 
pour l’ensemble de son œuvre.

Comm.

Report du Grand Prix C. F.
Ramuz 2020
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Opinion

Multinationales responsables : démêler le vrai du faux
La campagne sur l’initiative « pour des 

multinationales responsables » bat son plein et 
il est parfois diffi cile de démêler le vrai du faux. Il 
faut dire que ce texte, soutenu notamment par les 
œuvres d’entraides, les églises, les organisations 
de protection de l’environnement, la gauche, mais 
aussi de nombreux élus des partis bourgeois et des 
entrepreneurs, suscite une avalanche de contre-
vérités, parfois relayées même par le Conseil fédéral.

Rétablissons quelques faits : 
L’initiative n’a pas pour but d’appliquer le 

droit suisse à l’étranger. En effet, elle ne vise qu’à 
faire respecter les principes élémentaires du droit 
international : les Pactes des Nations Unies sur 
les droits politiques, civils, sociaux, culturels et 
économiques, les huit conventions fondamentales de 
l’Organisation internationale du travail, qui traitent 
notamment de l’abolition du travail forcé ou du travail 
des enfants ou encore les normes environnementales 
comme le Protocole de Montréal sur la préservation de 
la couche d’ozone. Respecter ces règles devrait être 
une évidence, et d’ailleurs, la plupart des entreprises 
multinationales dont le siège est en Suisse le font déjà. 

Celles-ci n’ont donc pas à craindre un oui à l’initiative, 
qui ne concernera que celles d’entre elles 
qui font passer les profi ts avant les 
droits humains et l’environnement. 
L’initiative n’a pas non plus 
pour but de submerger 
les entreprises sous des 
avalanches de plaintes : 
seule une entreprise qui 
aura causé un dommage 
ou qui contrôle une 
entreprise qui a causé 
un dommage aura à en 
répondre. Celui qui veut 
obtenir réparation devra 
prouver qu’il a subi un 
dommage et l’entreprise 
pourra se libérer en 
démontrant qu’elle a 
pris toutes les mesures 
nécessaires pour éviter qu’il 
ne se produise. Contrairement à 
ce que prétendent les opposants, 
une entreprise suisse ne sera pas 

tenue responsable pour tous ses sous-traitants, mais 
seulement ceux qu’elle contrôle et dont elle 

peut infl uencer les activités. Enfi n, cette 
règle ne concerne pas les PME, sauf 

celles, très rares, qui sont actives 
dans des secteurs à haut 

risque comme l’extraction 
de matières premières. Cela 
fi gure noir sur blanc dans 
le texte de l’initiative, ce 
qui n’empêche pas les 
opposants de prétendre 
le contraire.

Un oui à l’initiative 
n’aura pas non plus pour 
conséquence de pousser 
la Suisse à faire cavalier 

seul : de nombreux pays, 
comme la France ou le 

Royaume-Uni, connaissent 
déjà des règles similaires, 

et d’autres sont en passe de 
les adopter (p. ex. les Pays-Bas). 

D’ailleurs, aucune des entreprises 

concernées n’a menacé de quitter la Suisse en cas de 
oui, même celles qui devront changer drastiquement 
leurs pratiques en matière de droits humains : les 
avantages qu’offre notre pays restent attrayants. Ces 
entreprises ne quitteront pas non plus les pays où 
elles sont actives comme le menacent les opposants : 
en effet, comment une entreprise qui fait commerce 
des matières premières pourrait-elle quitter les pays 
où ces matières sont extraites ?

L’initiative pour des multinationales responsables 
vise à ce que les entreprises multinationales respectent 
les droits humains et l’environnement. C’est ce que 
fait déjà la majorité d’entre elles. Malheureusement, 
certaines commettent des abus inacceptables contre 
des populations qui n’ont souvent pas les moyens de 
se défendre. Cette impunité doit cesser. 

Je vous recommande donc
de voter OUI le 29 novembre.

Jean Christophe Schwaab,
dr. en droit, municipal PS, Bourg-en-Lavaux

La rubrique « Opinion » est ouverte à tous et l’auteur est responsable de ses écrits

Opinion

Pour des multinationales responsables

L’initiative dite « Pour des multinationales 
responsables » demande que les 
entreprises qui ont leur siège en Suisse 
respectent également à l’étranger les 

droits de l’homme et les normes environnementales 
internationalement reconnus. Une lecture attentive du 
texte de l’initiative démontre à l’évidence combien elle 
est sensée, cohérente et modérée. On demandera aux 
entreprises concernées une vigilance « raisonnable », 
c’est-à-dire pas excessive. Les précautions qu’elles 
devront prendre ne tomberont pas du ciel: elles 
devront simplement s’exercer dans le cadre des droits 
et normes reconnus par la communauté internationale. 
Ce contrôle devra aussi s’appliquer aux entreprises à 
l’étranger qui dépendent des multinationales ayant 
leur siège en Suisse. La responsabilité s’applique 
uniquement lorsque la multinationale exerce un 
contrôle sur les activités sur place. Il n'y a pas de 
responsabilité civile pour les fournisseurs et les sous-
traitants. Quant aux petites et moyennes entreprises, la 
grande majorité d’entre elles ne seront pas concernées

Ces mécanismes équilibrés et logiques voulus par 
l’initiative visent à éviter que des entreprises suisses 
ferment les yeux sur les atteintes aux droits de l’homme 

et à l’environnement causées par leurs 
activités à l’étranger. De nombreux 
exemples sont décrits sur le site 
des initiants : Glencore exploite 
au Congo des mines de 
cuivre et de cobalt polluant 
gravement les sols et 
l’environnement. La même 
multinationale a causé 
une pollution majeure de 
l’eau au Tchad. Syngenta 
continue de vendre à 
l’étranger des pesticides
dangereux, depuis long-
temps interdits dans 
notre pays. Le cimentier 
Lafarge-Holcim pollue l’air 
à Ewekoro, dans le sud du 
Nigeria avec des immenses 
rejets de poussières fi nes. Et la 
liste peut être complétée ...

Ces sociétés peu scrupuleuses 
doivent rendre des comptes. Le Conseil 
fédéral et avec lui tous les partis politiques 

reconnaissent que ces graves atteintes 
à l’environnement et aux droits de 

l’homme sont inacceptables. Mais les 
milieux de la « grande » économie, 

représentée entre autres par 
economiesuisse ont réussi 
à obtenir des Chambres 
fédérales un contre-
projet indirect. Il suffi rait 
aux multinationales de 
rédiger chaque année un 
simple rapport décrivant 
les mesures qu’elles 
entendent prendre  en 
matière de gestion des 
risques. Quelle belle 

hypocrisie ! Toutes les 
grandes entreprises trans-

nationales produisent déjà 
chaque année ce genre de 

rapport. Le contre-projet ne 
changerait absolument rien aux 

situations déplorables que tout le 
monde, semble-t-il, souhaite améliorer.

L’acceptation de l’initiative est le seul moyen 
d’assurer que les activités économiques des multi-
nationales ayant leur siège en Suisse s’exercent de 
manière respectueuse des gens et de l’environnement. 
L’initiative est soutenue par de nombreuse PME, par 
les églises catholiques et protestantes, par plus de 
cent trente ONG, par des ténors des partis de droite 
comme de gauche. L’initiative n’est pas un combat 
contre l’économie. Elle permet en fi n de compte de 
soutenir les acteurs économiques qui se préoccupent 
d’éthique et de durabilité et ils sont nombreux. Le 
système de contrôles et de sanctions contre les 
entreprises « moutons noirs » permettra ainsi d’enrayer 
cette concurrence déloyale.

C’est sans hésitation et
sans risque pour l’économie

qu’il faut voter OUI le 29 novembre

Jean-Luc Kissling, Oron-la-Ville

www.initiative-multinationales.ch

La rubrique « Opinion » est ouverte à tous et l’auteur est responsable de ses écrits

Initiatives du 29 novembre

Opinion

Un double OUI dans les urnes

L’ initiative populaire 
« entreprises responsables – pour protéger 
l’être humain et l’environnement » devrait 
passer la rampe sans problème le 29 

novembre prochain. Les soutiens à ce texte sont larges, 
aussi bien dans la société civile, avec de nombreuses 
ONG et des représentant.e.s des partis politiques, de 
la gauche à la droite – avec l’UDC du Valais romand, en 
passant par les partis du centre. 

Il ne faut jamais vendre la peau de l’ours avant qu’il 
ne soit tué. Mais on ne peut tout simplement plus fermer 
les yeux devant les dégâts causés en tout impunité à 
l’étranger par des multinationales qui ont leur siège en 
Suisse. Quelques noms, quelques exemples, si souvent 
répétés : Glencore qui, avec l’exploitation d’une mine 
au Pérou, empoisonne la population avec des métaux 
lourds comme le plomb. Glencore encore responsable 
de la pollution de l’eau potable en Colombie. Ou 
Syngenta qui exporte impunément en Inde un pesticide 
interdit en Suisse. Un pesticide qui cause de nombreuses 
intoxications. 

Alors on peut défendre le travail qui est donné aux 
autochtones par ces entreprises, comme le font les 
opposants à l’initiative. Mais ce travail doit-il se faire 
au détriment de la santé des enfants, des jeunes et 

des adultes qui vivent dans ces régions ? la réponse 
est évidente. Ce d’autant plus que d’autres entreprises 
arrivent, volontairement, à respecter les droits humains 
et l’environnement. Mais comme très souvent, c’est 
parce qu’un tout petit nombre ne veut pas accepter de 
renoncer à ses bénéfi ces qu’il faut légiférer pour tous. 
En disant OUI à l’initiative pour des multinationales 
responsables, vous donnez la possibilité aux victimes 
d’obtenir réparation, ici, en Suisse, où se trouvent le 
siège de ces multinationales.

La deuxième initiative soumise au vote – pour 
une interdiction du fi nancement des producteurs de 
matériel de guerre  – est plus complexe. Elle demande 
que l’argent de la BNS, des fondations suisses ou encore 
des institutions de prévoyance ne puisse pas être utilisé 
pour fi nancer des entreprises réalisant plus de 5 % 

de leur chiffre d’affaires annuel avec la production de 
matériel de guerre. Car vous ne le savez certainement 
pas, mais l’argent de votre caisse de pension par 
exemple est peut-être investi dans du matériel de 
guerre qui est vendu à des pays en guerre. On ne peut 
décemment pas prôner la paix et la neutralité d’un côté 
et, de l’autre, investir dans l’industrie d’armement sous 
prétexte que l’investissement est rentable.

La fi nance doit aussi se plier
à des exigences éthiques et

c’est pour cela que nous vous invitons à voter oui 
également à cette initiative !

Monique Ryf, Députée socialiste et
Conseillère communale à Oron

Vice-présidente du PSV 

La rubrique « Opinion » est ouverte à tous et l’auteur est responsable de ses écrits
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Pour que le sport ne demeure pas
un élément mineur de la vie 

Nous sommes tous d’ac-
cord qu’il existe un ordre des 
valeurs que nul ne conteste. 
Entre la construction d’une 
école ou d’une piscine, on 
choisira l’école. Entre celle 
d’un hôpital ou d’un stade 
d’athlétisme permettant de 
rassembler des milliers de 
spectateurs, on optera pour 
l’hôpital. L’esprit passe avant 
le corps, le moral avant le 
physique.

Et pourtant, une 
maxime très ancienne 
veut que l’âme ou l’es-
prit se trouve plus à 

l’aise dans un corps sain. C’est 
le mens sana in corpore sano 
des anciens. De là nous pour-
rions tirer la conclusion que 
les hôpitaux abriteraient deux 
fois moins de malades si le 
sport prenait plus de place 
dans la vie. Sans vouloir pous-
ser des conclusions à l’extrême 
et pour ne pas sombrer dans 
l’aberration des citoyens d’une 
ville vaudoise de 20’000 habi-
tants qui a semble-t-il refusé 
un nouveau centre de sports. 
En Gruyère, par contre, toutes 
les communes ou presque ont 
passé des paroles aux actes 
en acceptant cette initiative 
et réalisation qui sera béné-
�ique à la jeunesse de toute 

une région. La population a 
compris que « le sport est l’art 
par lequel l’homme se libère de
soi-même ? »

Et tout naturellement on en 
vient à penser que l’école pri-
maire néglige un des aspects, 
modernes, certes, mais impor-

tant à la formation de chaque 
être humain. Ne jetons pas la 
pierre aux enseignants dont le 
programme ne laisse qu’une 
place insuf�isante pour les 
sports. Et puis à chacun son 
métier. L’enseignement de 
l’arithmétique et de l’instruc-
tion civique diffère de celui 
de l’athlétisme, du ski, de la 

natation, de la gymnastique 
ou du football. N’est-il pas pri-
mordial de préparer d’abord 
ceux qui devront ou devraient 
enseigner le sport ?

Il me semble que j’entends 
votre réponse. A quoi sert de 
donner à la jeunesse le goût 

du sport ? Elle en oubliera que 
le principal est de devenir un 
homme capable de gagner sa 
vie et celle de sa famille. De 
s’intégrer dans la cité humaine 
pour parvenir, à la �in de sa vie, 
dans la cité divine. Mais pour 
gagner sa vie, ne faut-il pas 
être en bonne santé ? Car sans 
la santé, on ne fait rien sur 

cette terre. Et pour béné�icier 
d’une santé de fer, ne pensez-
vous pas que le sport y contri-
bue grandement ? Autant de 
questions auxquelles des mil-
liers de citoyens n’ont pas 
pensé en refusant la créa-
tion d’un centre sportif pour 
les générations actuelles et 
futures. Préfèrent-ils que leurs 
enfants s’adonnent à la drogue 
et raccourcissent leur vie pour 
avoir négligé la pratique d’un 
sport ? Ce qui est certain, c’est 
que la jeunesse actuelle et 
future a besoin d’une éduca-
tion sportive, donc l’heure est 
venue d’y penser à nouveau. 
Et en plus de  la rendre encore 
plus attrayante par des équi-
pements adéquats.

Comme le cavalier prépare 
sa monture et l’aide à abor-
der et à franchir l’obstacle, le 
maître qui enseigne le sport 
amène graduellement son 
élève devant les dif�icultés et 
lui apprend à ne pas renon-
cer après la première tentative 
infructueuse. Autre aspect très 
important de l’éducation spor-
tive, c’est la volonté. N’est-ce 
pas là une raison pour ne plus 
considérer le sport comme un 
élément mineur de la vie ?

Gérard Bourquenoud 

Sport

A bâtons rompus …

La lutte suisse suscite à nouveau de l'enthousiasme auprès des jeunes
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Brevet fédéral 
et nouvelle entreprise

Après avoir brillamment réussi un apprentissage de 
menuisier auprès de l’entreprise Porchet et Cie SA à 
Maracon, en obtenant le 3e rang cantonal, Raphaël Ros-
selet, d’Ecoteaux, s’est lancé dans un nouveau challenge. 

Il vient d’obtenir le brevet fédéral de « Chef de projet en menuise-
rie » avec la meilleure note pratique de toute la Romandie pour le 
module « fabrication ».

C’est une très belle récompense pour ce jeune homme de 26 
ans qui, avec son associé Gaëtan Gerber, vient de lancer dans 
la région une nouvelle entreprise de menuiserie dénommée 
2G2R. Avec à sa tête des passionnés, comme Raphaël et Gaëtan, 
elle devrait rapidement devenir une référence au niveau de la
qualité du travail et des produits proposés, c’est tout le mal qu’on lui
souhaite !

Bravo à Raphaël
pour ce brevet fédéral et

bon vent à cette nouvelle entreprise.

La rédaction

Ecoteaux

Raphael Rosselet (à droite) et son associé Gaëtan Gerber (à gauche)
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SUDOKU

INSTRUCTIONS
Inscrire dans chaque case un chiffre 
entre 1 et 9.

Le même chiffre ne peut figurer :
• qu'une seule fois par colonne ;
• qu'une seule fois par ligne ;
• qu'une seule fois par carré de neuf cases.

L’assurance d’un travail de qualité

adaptée à vos besoins !

FERBLANTERIE - COUVERTURE 
ENTRETIEN DE TOITURES 
DÉPANNAGE SANITAIRE

PARTICULIERS
GÉRANCES - RÉGIES ET 

ENTREPRISES GÉNÉRALES

Tél. 021 728 72 01 • Natel 079 412 87 07 • Chemin des Osches 37, Pully

www.belet-ferblanterie-sanitaire.ch
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INFOS PRATIQUES
URGENCE: 144  –  SERVICE DU FEU: 118  –  POLICE: 117

 CENTRE SOCIAL RÉGIONAL DE 
L’EST LAUSANNOIS - ORON - LAVAUX (CSR)
Le Bourg, Oron-la-Ville, tél. 021 557 19 55, ou
 Av. de Villardin 2, CP 111, Pully, 021 557 84 00

AGENCE D’ASSURANCES SOCIALES (AAS)
Le Bourg, Oron-la-Ville, tél. 021 557 19 60

Horaires (CSR et AAS)
Tous les jours (sauf le mardi matin) de 8h à 11h30

et de 13h30 à 16h30 (16h le vendredi)

 CONSULTATION CONJUGALE ET FAMILIALE
 Tous les vendredis au Centre social régional
d’Oron-la-Ville sur rdv au 021 560 60 60

MÉDECIN DE GARDE
 En téléphonant au 0848 133 133,

vous atteignez directement le médecin de garde. 
Il n’est à disposition qu’en dehors des heures 

 d’ouverture des cabinets médicaux.

 PHARMACIE DE SERVICE
 7/7 jours, de 8h à 24h

Pharmacie 24 SA, Av. Montchoisi 3, Lausanne
Tél. 021 613 12 24

 Permanence 24h/24h: 0848 133 133
Di 15 novembre de 11h à 12h

Pharmacie de l'Hôtel de Ville, Echallens
Tél. 021 883 00 70

CENTRE DE LA SANTÉ DU DOS - ORON-LA-VILLE
«Toi & Moi» cours d’éveil parents-enfants. 
Rens. 079 240 48 98 – www.eveiloron.com
Gym Ballon forme prénatale et postnatale.

Rens. 078 719 36 95 – www.lasantedudos.ch

TRANSPORTS BÉNÉVOLES
Du lundi au vendredi, tél. 021 907 35 50

 VÉTÉRINAIRE DE SERVICE
 Région Oron-Lavaux – Service des urgences
Le répondeur de votre vétérinaire renseigne

 SERVICE ACCUEIL FAMILIAL DE JOUR
021 946 38 15 – Marina Balimann, Puidoux

SERVICE SOCIAL
Cartons du cœur, tél. 079 393 86 70

 RÉSEAU APERO
Accueil à la petite  enfance Région Oron

  Coordinatrice: Mme Christine Favre
 Tél. 021 903 14 13 – 079 384 08 86

 CENTRE MÉDICO-SOCIAL

 Le Bourg 40, Oron-la-Ville, tél. 021 907 35 50
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h

 Week-end et jours fériés, tél. 0848 133 133

 Rue du Temple 17, Cully, tél. 021 799 99 88
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h

Région Lavaux-Oron

MÉTÉO DE LA SEMAINE 

JE 12

Lieu

Du jeudi 12 au mercredi 18 novembre Mis à jour le 10.11.20
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Oron-la-Ville Savigny Cully
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SA 14
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LU 16
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CINÉMAS

Oron-la-Ville

Reprise des sorties VOD spécial confi nement
Plus d'information sur :
www.cinemadoron.ch

Projections privées possibles à la demande
Maximum 5 personnes

Résérvations sur : 021 907 73 23
ou 076 567 12 91 ou cinemadoron@gmail.com

Chexbres

Le cinéma de la grande salle est fermé
jusqu'à nouvel avis.

Plus d'information sur :
www.cinechexbres.ch

Retrouvez d’autres informations sur
www.cinema-du-jorat.ch

Attention

SERVICES RELIGIEUX

PAROISSES VAUDOISES ET FRIBOURGOISES

Plus de messe sur le canton de Vaud jusqu'à fi n novembre

ÉGLISE CATHOLIQUE

Cultes annulés jusqu'à nouvel avis

Pour plus de renseignements, rendez-vous sur www.eerv.ch
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Solution N°93
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Carrouge

En raison de l'évolution rapide de l'épidémie
du COVID 19 et en application des décisions prise 

par les autorités, les séances programmées
sont annulées jusqu'à nouvel avis. 

L’ACTUALITÉ
DE VOTRE DISTRICT

   AUSSI SUR
    INSTAGRAM !

Suivez nous sur Instagram :
@le.courrier



N° 43 • JEUDI 12 NOVEMBRE 2020 Le Courrier

Contrôle qualité

CULTURE 11

Je vous parle du coronavirus la 
semaine passée, de la mort cette 
semaine … Certains vont se dire que 
je ne fais rien pour vous remonter le 
moral … Je ferai un effort la semaine 
prochaine, promis ! Quelque chose 
de plus léger, promis !

J’ai longtemps hésité avant de 
vous parler de ce livre. Il y a 
déjà quelques semaines que 
l’éditeur me l’a envoyé. J’hé-

sitais, je le prenais, le reposais, lisais 
quelques pages, puis l’abandonnais. 
La mort met mal à l’aise, encore plus 
profondément dans ces temps de 
pandémie.

Mais cet ouvrage n’a rien à voir 
avec les risques que nous encou-
rons en ces temps dif�iciles, risques 
que nous pouvons modérer en appli-
quant les recommandations des auto-
rités. Cet ouvrage parle de réussir sa 
mort comme on a à cœur de réussir 
sa vie. J’ai entendu l’autre jour en zap-
pant une phrase qui m’a interpellée
« l’important n’est pas de  hercher ce 
qu’on fait dans la vie mais ce qu’on fait 
de sa vie ». J’aurais envie de dire que 
c’est important de réussir sa mort 
aussi quand on en a le temps. Ce qui 
n’est pas toujours possible. 

Je me suis toujours demandé 
quelle est la mort la plus réussie. On 
dit souvent de quelqu’un qui s’est 
endormi dans son sommeil qu’il a 
eu « une belle mort ». Je n’en suis pas 
si sûre. Certes, il n’y a pas les souf-
frances qui accompagnent une mort 
après une longue maladie, Mais 
quand on en a la lucidité, on peut se 
préparer, dire au revoir, faire la paix 

avec certains, mettre ses affaires en 
ordre. Quand la mort est foudroyante, 
il y a souvent des regrets dans le cœur 
des proches.

Jacqueline Jencquel, qui a écrit 
ce livre, a eu une belle vie comme on 
dit. Née en Chine, de parents russes, 
elle a parcouru le monde et inté-
gré des cultures différentes tout en
gardant la sienne: russe et parisienne. 
Elle milite pour le droit de mourir 
dans la dignité, notamment au sein 

de l’ADMD France. Dans ce cadre, 
elle a accompagné des dizaines de
personnes dans leur démarche �inale. 
Elle sait donc de quoi elle parle.

L’intention n’est pas de faire 

l’apologie du suicide assisté. Cette 
démarche n’est d’ailleurs pas à la
portée de n’importe qui. Il faut
pouvoir justi�ier d’une maladie grave 
et faire la preuve de sa lucidité au 
moment de la démarche.

Elle a préféré y penser en amont, 
en parler avec des proches, envisager 
une date raisonnable, boire un coup, 
s’embrasser et rire en pleurant ? Ce 
n’est possible que si nous pouvons 
envisager notre départ et que nous 
ne sommes pas fauchés en pleine vie 
active. 

En lisant ce livre, j’ai repensé à un 
reportage sur un Fribourgeois, Jean je 
crois, atteint d’une maladie grave, qui 
se savait condamné, et qui avait choisi 
de partir au moment qu’il avait choisi 
lui. Quoique profondément émou-
vant, j’avais trouvé que cet homme 
était parti paisiblement, qu’il avait pu 
dire au revoir, il s’était endormi dans 
les bras de sa compagne … une belle 
mort.

Lorsque notre vie touche à sa �in 
et s’accompagne de trop de douleurs, 
de problèmes de santé, de solitude ou 
de détérioration des sens, cela peut 
être au début, au milieu ou à la �in 
de l’hiver soit entre 75 et 100 ans, on 
devrait pouvoir prendre congé si on 
le souhaite. Ne pas être un fardeau 
pour soi ou pour ses proches, cela 
devrait être un choix pour tous, selon 
moi, nous dit l’auteure.

Ce n’est en aucun cas un livre 
triste. Simplement un récit de vie 
d’une femme qui a bien vécu, et qui a 
réussi sa mort aussi bien qu’elle avait 
réussi sa vie.

Monique Misiego

Terminer en beauté
Jacqueline Jencquel – Editions Favre

C’est à lire

Dans l'univers des 
�ilms en strea-
ming, « Le jeu de 
la Dame », minisé-

rie admirablement rythmée 
en sept épisodes sur Net�lix 
depuis octobre dernier, fait 
un tabac. Inspirée du roman 
éponyme de l'écrivain amé-

ricain Walter Tevis publié en 1983, une �iction relate la vie sur 
une quinzaine d'années de Elisabeth Harmon, joueuse d'échecs 
surdouée. Amalgame d'addictions, d'hallucinations et de dépas-
sement de soi, son histoire plane dans l'irréalité. Baignées dans 
le décor des années 60, de nombreuses séquences réservent de 
bons moments. 

Success story
L'orphelinat qui accueille la jeune Beth administre quotidien-

nement des tranquillisants à ses protégées. Dans ce contexte de 
dépendance, la gamine se découvre dès l'âge de 9 ans un don pour 

les échecs auprès du concierge de l'établissement (Bill Camp,
inspecteur Garrity dans Jocker) ) qui lui apprend les règles du jeu. 
Passionnée pour la littérature en ce domaine, elle découvre dans 
un placard poussiéreux un ouvrage du maître cubain José Raùl 
Capablanca. 

Adoptée à l'âge de 13 ans par un couple d'inconscients, Beth 
Harmon construira seule sa carrière, bien que fragilisée par le 
passé traumatisant de sa petite enfance qui revient en �lash-backs 
tout au long des épisodes. 

A chaque fois qu'elle affronte ses propres démons, qu'elle 
s'impose dans l'univers masculin du Jeu des rois ou qu'elle 
applique ses stratégies avec le même sang froid à ses problèmes 
relationnels et �inanciers, le suspense est assuré! Une diagonale 
du fou, une véritable success story chère aux Américains! Le
réalisateur Scott Frank, scénariste fréquemment primé, s'inspire du 
roman de Walter Tevis, auteur de science-�iction et de roman noir,
lui-même joueur d'échecs et alcoolique. 

Hauts-lieux des compétitions
Pas nécessaire de connaître les échecs pour apprécier la 

série. De Lexington dans le Kentucky, Beth ne tarde pas à dépas-
ser les frontières. Elle nous emmène dans le New York, Mexico, 
Paris, Moscou des années 60. Elle nous invite sur l'échiquier à des 
ouvertures célèbres, la Sicilienne et autre Queen Gambit.

Pour le �ilm, les parties ont été étudiées par des maîtres dont 
Garry Kasparov. Les rencontres nous font découvrir les mentali-
tés et les traditions d'un monde fermé en occident et très popu-
laire en Russie sur des lieux �ictifs n'empêchant pas la découverte, 
comme à Berlin, celle du hall du Théâtre Friedrichstadt Palast, 
servant de lieu de compétition internationale ... à Mexico !

Telle une héroïne de Manga
Visage lisse, yeux immenses, silhouette parfaite à l'image des 

héroïnes de Manga, lance-fer d'une nouvelle génération, Beth 
Harmon impressionne par son jeu sur l'échiquier et son glamour 
dans un monde plutôt austère. Elle soigne son look, traumatisée 
par l'habillement de l'orphelinat, elle s'habille désormais haute 
couture. Et cela jusqu'à un happy-end surprenant, émouvant,
parfaitement réussi.

Actrice prolifi que
Le personnage de Beth Harmon - à partir de l'âge de 13 ans - est 

brillamment incarné par l'actrice Anya Taylor-Joy. Agée de 24 ans, 
l'actrice aux trois nationalités USA, ARG, UK a déjà derrière elle 
un parcours impressionnant. Elle enchaîne les séries télévisées 
et les longs métrages depuis 2014. On la retrouvera bientôt dans 
« The Northman » avec Robert Eggers (The Lighthouse, 2019), 
le réalisateur qui l'a révélée dans son premier long-métrage
« The Witch », 2015. Pour le tournage chez les Vikings, Anya Tay-
lor-Joy sera entourée de Nicole Kidman, Willem Dafoe, Alexander 
Skarsgård, la chanteuse Björk et sa �ille. Rien que ça !

Colette Ramsauer

 « Le Jeu de la Dame,The Queen's Gambit »
Du réalisateur - scénariste Scott Franck
Minisérie en 7 épisodes de 50min, 16/16 ans , disponible sur Netfl ix

« Le Jeu de la Dame, The Queen's Gambit »
Minisérie du réalisateur – Scénariste Scott Frank

Cinéma

Thriller sur l'échiquier

Anya Taylor-Joy, du glamour dans un monde austère Hall du Théâtre Friedrichstadt Palast, un lieu de tournage du fi lm
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Avis mortuaire

 REMERCIEMENTS

Vous êtes venus nombreux, vous avez écrit, téléphoné,
vous avez envoyé des fl eurs …

Vous nous avez entourés de votre amitié 
  pour combler le vide et notre désarroi.

La famille de

Emile CURCHOD
dit « Milo »

vous en est infi niment
reconnaissante et vous fait part

de ses chaleureux remerciements.

Mézières, Sottens et Gollion,
novembre 2020

Ami Desmeules
Ancien préfet d'Oron s'en est allé

Juste avant de mettre sous presse, nous apprenons avec
tristesse le décès de l’ancien syndic de Carrouge de 1972 à 1984,
à l’âge de 88 ans.

Durant dix ans, de 1984 à 1994, il a été préfet du district d’Oron 
avant la réforme. Il est décédé à l’EMS Pra-Joret dans la nuit de 
samedi à dimanche (7 et 8 novembre) après y avoir séjourné près 
d’un mois.

A sa nombreuse famille et ses amis,
nous présentons toutes nos condoléances.

 Alain Bettex

Décès
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 Lundi à vendredi : 8h-19h non-stop
Samedi 8h-17h non-stop
 1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10
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En grains
Moulu
3 x 500g

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

ACTION   du mardi 10 novembre 2020
au samedi 14 novembre 2020

Café Tradition Chicco d’Oro

34%
19.45 au lieu de 29.85*

* Comparaison concurrentielle

 Lundi à vendredi : 8h-19h non-stop
Samedi 8h-17h non-stop
 1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10

43
20

2019, Languedoc-Roussillon,
France, 6 x 75cl
Offre valable dans tous les Denner de Suisse

ACTION   du mardi 10 novembre 2020
au samedi 14 novembre 2020

JP. Chenet Cabernet/Syrah
Pays d’OC IGP 46%

19.95 au lieu de 37.20*
* Comparaison concurrentielle

ARTS • CULTURE 12

26
novembre

Edition
élargie

10
décembre

Edition
élargie

7
janvier

Edition
normale

19
novembre

Edition
élargie

3
décembre

Edition
élargie

17
décembre

Edition
élargie

PROCHAINES ÉDITIONS

24
décembre
Pas de parution

31
décembre
Pas de parution

Exposition temporaire
et collections permanentes

Christian Gottlieb, dit Théophile Steinlen 
(1779-1847), un « Petit maître » suisse.

Son petit-�ils est beaucoup plus célèbre ! 
C’est l’illustrateur et af�ichiste aux idées 
anarchistes Alexandre Théophile Stein-
len (1859-1923). Christian Gottlieb, dit 

Théophile, lui, était originaire de Stuttgart. En 
1816, il s’installe à Vevey où il ouvre une école 
de dessin. Parallèlement à son activité d’ensei-
gnant, il exerce en tant qu’« artiste-paysagiste ». 
Ses aquarelles, gravures et dessins au goût 
romantique plaisent surtout aux Anglais, en 
route vers l’Italie, qui traversent la cité léma-
nique. Théophile correspond parfaitement à la 
dé�inition du « Petit maître ». On désigne par ce 
terme des artistes sans véritable génie, et qui 
certes ne contribuèrent pas à renouveler les 
Beaux-Arts, mais qui produisirent entre 1750 
et 1850 des gravures représentant des vues 
topographiques, des scènes de genre et des 
costumes folkloriques. Les œuvres de Stein-
len n’échappent pas aux clichés sur la Suisse 
chers aux touristes de cette époque : mon-
tagnes sublimes, nature magni�iée, activités 
paysannes idylliques… Ce qui n’empêche pas 
sa production d’être à la fois jolie, témoignant 
d’un métier sûr, et d’avoir une réelle valeur 
documentaire. On trouvera donc, dans l’expo-
sition qui lui est consacrée, des panoramas de 
Vevey, des vues des châteaux voisins (Chillon, 
Rennaz, Châtelard, La Tour-de-Peilz), des bâti-
ments emblématiques de la ville comme l’Hôtel 
des Trois-Couronnes. Il montre aussi l’activité 
économique : moulins à eau, bateaux à voile sur 
le Léman transportant des tonneaux de vin, et 
bien sûr d’heureux paysans et vachers.

Les riches collections permanentes
du Musée

Les visiteurs qui ne le connaîtraient pas 
en pro�iteront pour découvrir les collections 
fort diverses du Musée historique, lui-même 
situé dans la « Belle-Maison », appelée aussi le 
Château, qui fut la résidence du bailli bernois. 

Depuis 1986, elle appartient à la Confrérie des 
Vignerons. Un parcours chronologique permet 
de saisir les transformations de Vevey, à tra-
vers plans, tableaux, objets et meubles divers. 
De bourgade commerçante, elle devint une ville 
industrielle au 19e siècle (rappelons-nous ses 
fameux Ateliers mécaniques aujourd’hui dispa-
rus), avant de se muer en « la ville de l’image », 
qui abrite notamment le Musée de l’appareil 
photographique.

Une salle est consacrée aux tableaux de 
F.A.L. Dumoulin (1753-1834). Ce Veveysan fut 
témoin des batailles navales franco-anglaises, 

pendant la guerre d’Indépendance des Etats-
Unis. Il nous a laissé des toiles pleines des 
fureurs des combats. Une salle voisine présente 
une collection, fort originale, de serrures aux 
mécanismes subtils, rassemblées par un autre 
Veveysan, David Doret.

Nos lectrices et 
lecteurs gardent 
sans doute de vivants souvenirs des Fêtes 
des vignerons de 1955, 1977, 1999 ou encore 
2019. La visite de l’étage dévolu à cette 
grande manifestation veveysanne leur 
permettra de mieux comprendre 
sa genèse et son évolution.

A travers images,
photographies, affiches, 
costumes et vidéos, 
on en découvrira 
toute la symbo-
lique mi-païenne
(Bacchus, Cérès),
m i - c h r é t i e n n e . 
Chaque Fête a eu sa 
musique, son livret, son 
esthétique. A l’origine céré-
monie destinée à couronner les 
vignerons - tâcherons méritants, elle 
est devenue un spectacle de plus en plus 
important et coûteux… comme en témoignent 
les problèmes �inanciers dus à sa dernière 
mouture.

Malgré le caractère un peu hétéroclite 
de ses collections, ou peut-être grâce à lui, le 
Musée historique de Vevey mérite d’être connu.

Pierre Jeanneret

« Steinlen. Histoires de paysages »
Musée historique de Vevey, rue du Château 2

Jusqu’au 11 avril 2021, et collection permanente

Vevey

Au Musée historique, situé dans la « Belle-Maison »,
appelée aussi le Château, qui fut la résidence du bailli bernois

Vevey

Le château, devenu le musée historique de Vevey

Le Messager boîteux, fi gure emblématique
de la Fête des vignerons

Costume d'armailli
pour la Fête des vignerons

Le château de Rennaz, par Steinlen

La fl otte anglaise, par F.A.L. Dumoulin

La collection de serrures du Musée

sans doute de vivants souvenirs des Fêtes 
des vignerons de 1955, 1977, 1999 ou encore 
2019. La visite de l’étage dévolu à cette 
grande manifestation veveysanne leur 
permettra de mieux comprendre 
sa genèse et son évolution.

A travers images,
photographies, affiches, 
costumes et vidéos, 
on en découvrira 
toute la symbo-
lique mi-païenne
(Bacchus, Cérès),
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Chaque Fête a eu sa 
musique, son livret, son 
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